
Le mercredi 22 octobre 2025, le Département de l’Isère va réaliser des travaux de fauchage sur la route 
départementale 524, sur les communes de Vénon et de Saint Martin d’Uriage.

Ces travaux impliquent les restrictions suivantes :

  COUPURE de la RD 524 le  mercredi 22 octobre 2025 de 9h00 à 16h00, tous véhicules y compris      

       aux véhicules non motorisés et aux piétons.

  : Une déviation est mise en place durant la coupure de la RD524,

Par les RD5E Brié et Angonne, RD5 Eybens et RD269 Gières .

Pour plus d’informations sur les conditions de circulation, consulter notre site internet www.itinisere.fr
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